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6.3.4.3. Les emplacements réservés 

Des emplacements ont été réservés au bénéfice de la commune ou encore du 
département, en vue de la réalisation de voiries ou d’ouvrages publics sur le territoire 
de Penne d’Agenais  

Ces emplacements réservés visent à créer des liaisons piétonnes, ainsi qu’à élargir et 
sécuriser les voiries.  
 
 

Er 8 pour extension des 
équipements du collège  

Er 10 pour extension de la voie de desserte en direction de la zone 1AUa 

Er 1 pour sécurisation du carrefour 

Er 9 pour création d’un cheminement doux  

 


